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MINISTRE 

DE L’ÉDUCATION ET DE L’APPRENTISSAGE DE LA PETITE ENFANCE 

Bureau 168 
Palais législatif 

Winnipeg (Manitoba) R3C 0V8 
CANADA 

Le 6 mars 2023 

DESTINATAIRES :  Directeurs de centre de garde de la petite enfance 
Présidents de conseil d’administration de centre de garde de la 
petite enfance 
Fournisseurs de services de garde à domicile 

Bonjour, 

Le gouvernement du Manitoba reconnaît l’importance d’un personnel bien 
formé et soutenu dans la prestation de services et de programmes de qualité en 
matière d’apprentissage et de garde de la petite enfance pour les enfants et les 
familles. Nous avons le plaisir de vous faire savoir qu’à partir de cette année, nous 
mettons en place une journée de perfectionnement professionnel pour appuyer 
l’apprentissage continu des éducateurs de la petite enfance, des aides à la petite 
enfance et des fournisseurs de services de garde à domicile. 

Les établissements peuvent choisir de fermer leurs portes pour une 
journée de perfectionnement professionnel à une date qu’ils choisissent, et ce, sans 
perte de revenus provenant des frais déboursés par les parents, y compris les 
subventions. Les établissements ne seront pas tenus de compenser cette journée de 
fermeture en ouvrant un autre jour où ils sont habituellement fermés (par exemple,  
le lundi de Pâques). Comme ils le font depuis plusieurs années, les établissements 
peuvent choisir de fermer le 25 ou le 26 mai 2023 afin que leur personnel puisse 
assister au 45e congrès annuel de la Manitoba Child Care Association, intitulé  
Creating Connections, Building Bridges. Les établissements peuvent aussi choisir de 
fermer plutôt un autre jour pour permettre à leur personnel d’assister à une conférence 
ou d’organiser une formation ou du perfectionnement professionnel interne. 

Le Ministère fera suivre plus de détails sur la façon de déclarer la journée 
de perfectionnement professionnel afin que les subventions soient payées. Cette 
communication comprendra également le calendrier complet des jours fériés de l’année 
2023. 
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Nous vous remercions de votre dévouement soutenu envers les enfants et 
leur famille au Manitoba. 

Veuillez agréer l’expression de nos meilleurs sentiments. 

Le ministre, 

Original signé par 

Wayne Ewasko 

c. Dana Rudy, sous-ministre, Éducation et Apprentissage de la petite enfance 
Sarah Whiteford, sous-ministre adjointe, Apprentissage et garde la petite enfance 

  


